
 
 

 

Le 11 août 2023 

 
 
 
 
 

Objet : Demande d’accès à l’information DAI-2023-0275 

 
Bonjour. 

Karine Charest 

Directrice – Affaires corporatives et 
gouvernance 

Édifice Jean-Lesage 
21

e
 étage 

75, boulevard René-Lévesque Ouest 

Montréal (Québec) H2Z 1A4 

 

Nous donnons suite à votre demande d’accès reçue à nos bureaux le 17 juillet 2023 et dans laquelle vous 
nous demandez : 

 
« Une étude a été faite en 1992 afin de savoir si HQ devrait rebâtir le barrage. Cette étude devait  
également déterminer la responsabilité du barrage dans l’érosion des rives observées au lac 
Témiscouata. J’aimerais obtenir cette étude, qui a précédé le décret autorisant la reconstruction du 
barrage. » 

 
 

En réponse à votre demande, vous trouverez en annexe les documents suivants : 
 

• L’étude environnementale -Lac Témiscouata-Barrage-Reconstruction de l’évacuateur (mars 1993) 
• Le rapport de communication -Lac Témiscouata-Barrage-Reconstruction de l’évacuateur (mars 1993) 

 

Veuillez accepter nos meilleures salutations. 
 
La responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels, 

 
 
 
 
 

Karine Charest 

 
p. j. 


